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forme d’abus de pouvoir qui touche spécifi -
quement les femmes, les faveurs sexuelles 
constituant parfois une forme de monnaie of-
fi cieuse pour le paiement de pots-de-vin. Les 
actes vont du viol et de l’agression de la part 
des fournisseurs de services au harcèlement 
sexuel et à l’abus psychologique. En Inde, par 
exemple, les femmes détenues par la police 
sont réputées comme si vulnérables à l’ex-
ploitation sexuelle par le personnel de sécurité 
que la loi pénale a été amendée pour consi-
dérer tout rapport sexuel avec une détenue 
comme un viol, sauf preuve du contraire ap-
portée par le gardien28. On dispose également 
de preuves de plus en plus nombreuses de 
violences et d’abus sexuel dans les établisse-
ments d’enseignement des pays développés 
et en développement29. Dans un cas portant 
sur plusieurs établissements d’enseignement 
en Afrique, un observateur a pu noter : « L’âge 
moyen du début de l’activité sexuelle chez les 
fi lles est de 15 ans et leur premier partenaire 
est souvent leur professeur30 ».

La réaction qui consiste à renvoyer les fi lles 
enceintes en s’abstenant d’imposer une sanc-
tion quelconque aux enseignants responsables 

montre bien l’inversion complète des responsa-
bilités en matière de violence sexuelle dans les 
établissements d’enseignement. Ce ne sont pas 
les responsables mais les victimes qui sont pu-
nies, et les fi lles paient les conséquences des 
abus qu’elles ont subis sous forme de perte 
d’années d’éducation. Pour remédier à cette 
défaillance dans la mise en jeu de la redevabi-
lité, le Forum for African Women Educationalists, 
un réseau de la société civile, a mené des cam-
pagnes effi caces pour faire connaître les effets 
discriminatoires de telles règles, ce qui a amené 
plusieurs pays d’Afrique à renoncer à la pratique 
du renvoi des élèves enceintes31. Au Kenya, par 
exemple, depuis 2003, les élèves qui tombent 
enceintes peuvent faire une demande de réad-
mission, dans un autre établissement même, ce 
qui leur permet d’éviter l’opprobre de la part de 
leurs anciens camarades de classe32.

Cette défaillance particulière du jeu de la 
redevabilité survient également dans les opé-
rations internationales de maintien de la paix 
et d’intervention humanitaire où, dans des 
situations d’urgence ou de post-confl it, le 
personnel se sert du contrôle qu’il a sur des 
ressources dont la population a désespéré-

Budgétisation sensible au genre 

L’expression « budgétisation sensible au genre » (BSG) désigne le processus de formulation de budgets de l’État tenant compte d’une évaluation 
des différences relatives aux rôles et aux besoins des hommes et des femmes dans la société. La BSG vise à refl éter les besoins des femmes à 
tous les stades du processus d’élaboration des politiques, à savoir ceux de la planifi cation, de la budgétisation, du suivi et de l’évaluation. Une large 
gamme d’organisations, notamment des organismes des Nations Unies, des donateurs bilatéraux et des ONG internationales et nationales ont 
apporté leur concours aux efforts déployés dans ce domaine. UNIFEM a contribué à susciter de l’intérêt pour la question, à renforcer les capacités 
et à obtenir des pouvoirs publics l’engagement d’intégrer la BSG dans les processus budgétaires de plus de 30 pays i. 

Au Maroc, depuis trois ans, les services gouvernementaux sont requis de présenter un « Rapport sur le genre » annexé à la loi de fi nances an-
nuelle. Ce rapport, qui, en 2007, couvrait 17 départements ministériels, est un instrument de responsabilisation qui fournit des informations sur les 
allocations budgétaires et des indicateurs de performance désagrégés par sexe. Il permet également de repérer les domaines dans lesquels des 
mesures correctives s’imposent afi n d’assurer le respect des engagements nationaux relatifs aux droits des femmes. Une analyse des ressources 
budgétaires allouées aux services de vulgarisation agricole, par exemple, a révélé qu’en 2004, les femmes ne représentaient que neuf pour cent 
des bénéfi ciaires de ces services alors qu’elles constituent 39 % de la force de travail rurale. En conséquence, dans le budget 2007, l’appui aux 
programmes en faveur des femmes rurales a été accru de 50 % par rapport à 2005ii. 

Aux Philippines, en 2004, UNIFEM a apporté son appui au Women’s Action Network for Development (WAND), fédération d’organisations fémi-
nines, pour la mise en œuvre de projets de BSG de niveau local dans deux entités administratives locales. Ces organisations ont œuvré en étroite 
coopération avec les pouvoirs publics pour produire des profi ls ventilés par sexe des secteurs de la santé et de l’agriculture et pour formuler des 
plans sensibles aux sexospécifi cités en vue de leur inclusion des les plans pluriannuels de l’administration locale. Grâce à ces initiatives, le budget 
de la santé de la ville de Sorsogon est passé de 25 millions de pesos en 2005 à 37 millions de pesos en 2006iii. Cette augmentation a autorisé des 
allocations accrues en faveur des programmes de santé en matière de reproduction et de planifi cation familiale ainsi que de prévention et de lutte 
contre le VIH/sida et autres infections sexuellement transmises.

En Équateur, les revendications de groupes de femmes demandant que soit garantie la fourniture gratuite de 55 services relatifs à la santé ma-
ternelle ont abouti en 1998 à l’adoption de la Loi sur la santé maternelle gratuite. Cette loi est fi nancée sur les ressources nationales et un poste 
budgétaire spécifi que lui est réservé dans le budget national. Le Conseil national des femmes (CONAMU), en collaboration avec une organisation 
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ment besoin, telles que la nourriture, pour im-
poser des rapports sexuels aux femmes et 
aux enfants33. L’exploitation et les abus 
sexuels de la part de membres du personnel 
international de sécurité et des travailleurs 
humanitaires a suscité une forte réaction des 
organismes des Nations Unies afi n de veiller à 
ce que les auteurs des faits soient tenus res-
ponsables de leurs actes : mise en applica-
tion d’un code de conduite, enquêtes sur les 
plaintes et mesures disciplinaires pour les 
fonctionnaires des Nations Unies, mise en 
place d’équipes de déontologie et de disci-
pline de haut niveau dans toutes les missions 
intégrées des Nations Unies et, en 2008, ins-
tauration d’une politique de dédommagement 
des victimes (voir aussi le chapitre 6)34. 

Distance sociale

Au Pakistan, au début des années 1990, les 
services de planifi cation familiale étaient parfai-
tement ineffi caces car beaucoup de femmes ne 
pouvaient pas avoir accès aux contraceptifs 
dont elles avaient besoin. En 1994, avec le 
lancement de l’initiative dite « Programme des 
travailleuses de la santé » la situation a com-

mencé à changer. Les taux d’emploi des contra-
ceptifs ont plus que doublé dans les années 
1990, et l’on constate également un accroisse-
ment des taux de vaccination ainsi que des 
améliorations de la santé de la mère et de 
l’enfant35. L’une des raisons du succès de tels 
programmes qui rapprochent des femmes les 
services de santé et de régulation de la fécon-
dité est qu’ils comblent le fossé social qui sépa-
rait les clientes et les fournisseurs de services, 
souvent par l’intervention de femmes éduquées 
des communautés locales en tant que béné-
voles ou travailleuses rémunérées. Les tra-
vailleuses de santé communautaires sont plus 
disponibles et plus facilement abordables pour 
les utilisatrices des services; elles sont aussi 
mieux à même de comprendre celles-ci et de 
répondre à leurs besoins36.

Un autre exemple de réduction de la distan-
ce sociale entre les fournisseurs de services 
et les prestataires provient de l’État d’Enugu 
(Nigéria) gravement touché par le VIH/sida, le 
taux de séropositivité en milieu rural atteignant 
13 %37. Les femmes, en particulier les femmes 
enceintes, souffrent souvent de pratiques dis-
criminatoires allant depuis l’administration de 

de la société civile, le Grupo Faro, exerce un suivi de l’allocation de ressources 
pour l’application de la loi depuis 2004iv. En outre, des comités d’usagères ont été 
institués pour appuyer l’application de la loi et pour surveiller les allocations, les 
dépenses et la qualité de services fournis, ainsi que les disparités régionales. Les 
comités d’usagères, armés des données mises à leur disposition par le Grupo Faro, 
sont devenus un mécanisme de contrôle social qui a signalé des retards dans le 
transfert des ressources, des insuffi sances des allocations budgétaires au regard de 
la demande de services et divers cas de corruption. Ces informations sont publiées 
et communiquées au ministère des Finances afi n d’encourager les pouvoirs publics 
à résoudre les problèmes.

À l’heure actuelle, plus de 15 pays ont émis systématiquement des directives de budgétisation sensible au genre et renforcé les capacités du 
personnel chargé de la planifi cation et de la budgétisation à prendre en compte les sexospécifi cités dans leurs travaux. En Corée du Sud, en 
vertu de la loi de fi nances nationale 2006, la présentation d’un budget sensible au genre et de rapports sexospécifi ques sera obligatoire à partir de 
l’exercice 2010. En prévision, dans ses directives budgétaires pour 2007-2008, le ministère de la Stratégie et des Finances a ordonné à chaque 
ministère de fournir des données ventilées par sexe sur la demande et de faire usage de formulaires spéciaux tenant compte de la problématique 
hommes-femmes v. 

Les initiatives de BSG mettent résolument l’accent sur les mesures visant à s’assurer que les mécanismes nationaux de redevabilité en matière 
budgétaire n’oublient pas les femmes. À cette fi n, des partisans de l’égalité des sexes œuvrent en étroitement coopération avec les membres du 
parlement et veillent à ce que ceux-ci s’acquittent de leurs fonctions de supervision budgétaire et à ce qu’ils vérifi ent que les budgets tiennent 
compte des priorités des femmes et que les dépenses publiques bénéfi cient de manière équitable aux femmes et aux hommes. Rosana Sasieta, 
membre du parlement du Pérou, a récemment évoqué l’importance croissante de la BSG en ces termes : « La budgétisation sensible au genre 
est justifi ée dans tous les domaines d’activités, parce que les femmes de notre pays travaillent davantage en étant moins rémunérées et qu’elles 
apportent à l’économie des contributions qui ne sont pas dûment reconnues; ce que nous voulons, c’est tout simplement qu’une partie des res-
sources fi nancières de l’État soit consacrée à l’élimination des inégalités qui défavorisent les femmes, rien de plus. C’est plutôt simple, non ? vi » 
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tests de dépistage non consensuels dans les 
centres de soins prénatals et d’infractions à la 
confi dentialité jusqu’au refus pur et simple des 
soins. En conséquence, beaucoup de femmes 
enceintes évitent les établissements de santé, 
ce qui contribue à une hausse de la mortalité 
maternelle et infantile. De plus, en raison du 
manque de traitements médicaux et d’options 
de soins appropriés, c’est essentiellement sur 
les femmes que pèse le fardeau des soins et 
de l’entretien des membres de la famille tou-
chés par la maladie38. Pour résoudre ce pro-
blème, UNIFEM a appuyé l’élaboration d’une 
politique sensible au genre en matière de VIH/
sida dans les établissements de santé de l’État 
d’Enugu, la première de ce type dans le pays. 
La politique met l’accent sur la nécessité de 
conseils d’accompagnement et d’information 
intensifs et souligne l’importance cruciale de 
la relation entre les personnes aidantes pre-
nant soin de leurs proches et les fournisseurs 
de soins de santé. Elle traite également la 
question des pratiques discriminatoires, no-
tamment à l’égard des femmes enceintes, et 
précise expressément que les femmes et les 

hommes ont le droit, sur un pied d’égalité, aux 
médicaments antirétroviraux39. 

« Voix » et « choix » dans 
les prestations de services

Il n’y a pas de solution rapide aux problèmes 
complexes des préjugés à l’encontre des fem-
mes dans les prestations de services publics. 
Dans le monde entier, les femmes ont entre-
pris une large gamme d’activités « axées sur 
la voix » (demande) et « axées sur le choix » 
(offre) aux fi ns d’accroître la redevabilité des 
fournisseurs de services publics. Les initiatives 
axées sur la voix se concentrent sur la solution 
politique du problème de la redevabilité dans 
le long terme : les femmes œuvrent avec les 
planifi cateurs des services, s’organisent pour 
défendre leurs intérêts et pour acquérir de l’in-
fl uence politique, et elles veillent à ce que les 
fonctionnaires soient tenus responsables des 
carences des prestations de services. Les ini-
tiatives axées sur le choix cherchent souvent 
à appliquer des principes mercatiques pour 
substituer le pouvoir des consommateurs 

Transferts de fonds conditionnels 

Les programmes de transferts de fonds conditionnels visent à remédier aux inégalités fondées sur la pauvreté et le sexe en matière 
d’accès aux services essentiels. Ils offrent des prêts ou des dons aux ménages remplissant les conditions requises qui s’engagent à 
scolariser leurs enfants et à participer à des programmes de vaccination et d’examen médical, notamment pour les femmes encein-
tes. Des études détaillées visant à évaluer ces programmes et leur effi cacité dans le long terme sont encore en cours, mais certaines 
recherches ont mis en évidence les bienfaits immédiats qui en découlent. Ces recherches indiquent que beaucoup des bénéfi ces 
obtenus proviennent de la capacité des femmes à traiter la fourniture de services comme une transaction commerciale dans laquelle 
elles choisissent entre différents fournisseurs de services privés.

Le programme Oportunidades au Mexique, le Programme de bourses féminines au Bangladesh et le programme de bourses du 
Fonds japonais pour la réduction de la pauvreté au Cambodge sont des exemples de programmes de transferts de fonds qui accrois-
sent les possibilités d’éducation des fi lles en offrant des allocations aux familles dont les fi lles sont scolarisées i. Une récente analyse 
portant sur les participantes au programme Oportunidades du Mexique a également constaté des améliorations notables de la 
santé des nouveau-nés dues à l’apport de soins prénatals de meilleure qualité. Ce programme offre aux femmes des possibilités 
d’éducation et les encourage aussi à être des « consommatrices de services de santé informées et actives » ii. Il informe les femmes 
de leurs droits à des services de qualité, précise ce qu’elles peuvent attendre des fournisseurs de services et leur apporte des 
capacités de négocier pour obtenir de meilleurs soins. Les participantes prennent confi ance en elles-mêmes iii et un médecin a pu 
noter : « Les bénéfi ciaires sont celles qui demandent le plus de nous iv. » 

Toutefois, s’il n’y a pas de services de qualité disponibles, les femmes peuvent se trouver dans l’incapacité de respecter les conditions 
imposées par les programmes. Au Brésil, par exemple, le programme Bolsa Familia a sensibilisé à l’importance d’examens médicaux 
réguliers et de la vaccination des enfants, mais les évaluations n’ont fait apparaître aucun effet sur les taux de vaccination v. La même 
absence d’effet a été constatée pour le programme Tekoporã du Paraguay vi. Les raisons précises de cet état de choses n’ont pas 
encore été élucidées, mais certaines preuves indiquent que les services doivent être dispensés dans des lieux pratiques et disponi-
bles en quantité suffi sante pour que les femmes en tirent parti. En principe, les transferts de fonds conditionnels devraient accroître 
la redevabilité envers les femmes étant donné que celles-ci disposent de l’argent nécessaire pour choisir un fournisseur de services 
et qu’elles peuvent « aller voir ailleurs » si elles ne sont pas satisfaites. Dans la pratique, toutefois, les femmes qui vivent dans des 
régions isolées ou dans des zones où les choix sont limités ne sont pas toujours capables de demander des redditions de comptes 
aux fournisseurs de services par ces moyens. 
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aux incitatifs plus offi ciels visant à améliorer 
les prestations de services. C’est ce que la 
Banque mondiale appelle le « raccourci de la 
redevabilité » qui peut compléter et parfois 
éviter la route plus longue, axée sur la voix, 
qui consiste à exprimer les préférences en ma-
tière de politiques et à charger les décideurs 
publics de les mettre en œuvre40. 

Les prestations de services : 
la route du choix 
La privatisation est l’un des principaux moyens 
retenus par les pouvoirs publics et les dona-
teurs pour favoriser cette façon d’accroître 
la redevabilité en matière de prestations de 
services (voir l’encadré 3C). Pour les femmes, 
cette approche a donné des résultats mitigés 
et son impact a été de toute évidence néga-
tif dans certains cas (voir l’encadré 3D). L’une 
des principales raisons qui font que la priva-
tisation des services tend à avoir des consé-
quences négatives pour les femmes est qu’il 
est plus diffi cile pour elles que pour les hom-
mes d’exercer leur pouvoir d’achat et qu’elles 

ont souvent moins de ressources41. De plus, 
la privatisation ne réduit pas nécessairement 
la distance physique et sociale ni les préjugés 
en matière de conception des services qui af-
fectent les femmes. Par ailleurs, les relations 
familiales entre les sexes peuvent limiter leurs 
capacités à choisir librement de s’acheter des 
services pour leur propre bénéfi ce. En d’autres 
termes, la privatisation accroît peut-être le 
nombre de choix disponibles mais elle ne re-
médie pas à l’inégalité et à la dépendance de 
la condition des femmes qui, d’entrée de jeu, 
limitent l’accès de celles-ci aux services.

Comme il a été noté au chapitre 1, les choix 
des femmes font souvent l’objet d’une « inter-
médiation » des hommes. Les femmes peu-
vent avoir besoin d’interventions d’hommes 
en tant qu’intermédiaires entre elles et les 
fournisseurs de services ou les fonctionnaires 
de l’État, qu’il s’agisse d’un mari qui demande 
un certifi cat de mariage, de naissance ou de 
décès au nom de sa femme, ou d’un proche 
de sexe masculin accompagnant une femme 
pour assurer sa « respectabilité » lors de 

La privatisation de l’eau

Chaque jour, des millions de femmes et de jeunes fi lles sont chargées d’assurer l’alimentation en eau de leur famille. Étant donné 
le nombre croissant de pays qui s’en remettent à de grandes entreprises pour la fourniture des services indispensables à la vie, 
tel que l’approvisionnement en eau, comment la population, et en particulier la population féminine, s’assure-t-elle d’avoir accès à 
des services d’alimentation en eau fi ables, de haute qualité et d’un coût abordable ? 

À l’instar de nombreux pays d’Amérique latine, l’Uruguay s’est tourné vers le secteur privé en vue d’améliorer l’effi cacité et la qua-
lité des services dans le secteur de l’eau et de l’assainissement. Dans la ville de Maldonado, par exemple, des entreprises privées 
ont été chargées de l’alimentation en eau. La plupart des habitants sont des travailleurs et ils s’intéressaient particulièrement au 
maintien des bornes-fontaines de la ville, résultat des efforts du ministère de l’eau et de l’assainissement pour assurer l’alimenta-
tion en eau potable des ménages n’ayant pas l’eau courante. Les municipalités avaient pris en charge le coût de ces points de 
distribution d’eau, d’une importance vitale pour les pauvres, notamment pour les femmes pauvres, qui s’y approvisionnaient pour 
satisfaire aux besoins de leur famille. Or, une fois chargées de l’alimentation en eau à Maldonado, les entreprises privées ont appli-
qué une politique d’élimination systématique des bornes-fontaines et ont encouragé les habitants à faire raccorder leurs logements 
au réseau d’adduction de la ville, même lorsque les coûts du raccordement étaient élevés i.

La situation était particulièrement tendue dans le quartier de San Antonio III, situé dans le nord de la municipalité, où la privatisation 
de l’adduction d’eau s’est traduite presque instantanément par la cessation de l’alimentation des bornes-fontaines. Cette mesure 
a été suivie par des coupures de l’eau au niveau des branchements des ménages, en raison de l’incapacité où se trouvaient les 
gens de payer le service au tarif fort. Pour les quelque 90 ménages du quartier, dont 60 % avaient une femme pour chef de famille, 
les bornes-fontaines communautaires étaient une source d’alimentation en eau essentielle, à plus forte raison après les coupures 
pour défaut de paiement ii. En protestation, la commission du quartier de San Antonio III, dirigée principalement par des femmes, 
a lancé une campagne qui lui a valu le maintien des bornes-fontaines communautaires. 

Grâce à cette campagne, ainsi qu’à d’autres, et compte tenu des pratiques du secteur privé qui consistaient à augmenter les 
tarifs et à fournir des services de piètre qualité, le gouvernement de l’Uruguay a adopté en octobre 2004 un amendement à la 
Constitution interdisant au secteur privé d’opérer dans le secteur de l’eau, toutes les entreprises actives dans ce secteur devant 
donc être des entreprises d’État. Les grandes sociétés privées se sont vu retirer leurs concessions la même année et, en 2005, 
des mesures législatives ont été prises pour assurer la participation des usagers et de la société civile à la planifi cation, à la gestion 
et au contrôle des activités dans le secteur de l’eau iii.
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démarches dans les bureaux de l’administra-
tion. C’est ainsi que l’intermédiation masculine 
nécessaire contribue au fait que plus d’un quart 
des femmes n’ont pas leur mot à dire dans les 
décisions concernant leurs propres soins de 
santé, comme il est illustré à la fi gure 3.8. 

En conséquence, même lorsqu’il existe des 
mécanismes de dépôt de plaintes ou de rétro-
information, il est probable que ce ne seront pas 
des femmes mais des hommes qui choisiront 
les services et qui communiqueront ou négocie-
ront avec les fournisseurs de services. L’adop-
tion de principes mercatiques pour la fourniture 
de services ne fera donc rien pour surmonter 
les présupposés et partis pris sexistes qui af-
fectent souvent la qualité de la conception des 
services ou des prestations de services et qui 
font que ceux-ci ne répondent pas pleinement 
aux besoins des femmes. En fait, en emprun-
tant le « raccourci » évoqué ci-dessus et en évi-
tant le processus politique, on risque de perdre 
une occasion de faire examiner la question de 
l’amélioration des prestations de services pour 
les femmes, qui va aussi dans le sens de l’inté-
rêt du grand public (voir le chapitre 2).

Le défi  de l’amélioration des services 
par les initiatives « axées sur la voix » 
Les initiatives « axées sur la voix » visant à ac-
croître la responsabilisation présentent, elles 
aussi, des inconvénients. Tous les groupes de 
femmes n’ont pas nécessairement les mêmes 
intérêts. Les femmes peuvent ne pas être ca-
pables d’exprimer leurs besoins en matière 
de fourniture de services, car elles se perçoi-
vent et perçoivent leurs besoins comme étant 
de valeur inférieure à leurs enfants ou à leur 
mari et aux besoins de ceux-ci. Elles peuvent 
aussi ne pas être capables d’exprimer leurs 
propres besoins, ou ne pas vouloir le faire, en 
particulier s’ils vont à l’encontre des intérêts 
perçus des dirigeants communautaires hom-
mes42. Comme l’a fait remarquer un groupe de 
villageois afghans de sexe masculin dans le 
contexte d’un projet de recherche sur la pro-
blématique hommes-femmes et les processus 
décisionnels au niveau local, « les femmes 
n’ont pas de problèmes » 43. 

Les groupes d’usagers constituent une ap-
proche connue que les organismes de déve-
loppement se sont attachés à promouvoir dans 
les pays en développement pour accroître la 
participation des femmes à l’établissement des 
priorités et au suivi de la fourniture des servi-
ces. Ces groupes comprennent des comités 
de gestion de forêts ou de bassins versants, 
des comités de gestion d’établissements 

scolaires, des groupes de représentants de 
patients et des groupes de suivi budgétaire. 
Ils font parfois une différence appréciable au 
niveau communautaire, mais ils sont souvent 
dominés par les hommes et peuvent mettre 
l’accent sur le consensus, ce qui occulte la do-
mination des membres de la communauté dé-
tenteurs du pouvoir44. Par ailleurs, ces groupes 
et les processus consultatifs organisés exigent 
souvent des sacrifi ces de temps qui font que 
les femmes éprouvent des diffi cultés à partici-
per à leurs activités. 

La décentralisation de la fourniture des ser-
vices est un autre moyen classique permettant 
de renforcer la « voix » des femmes en facilitant 
leur implication dans la défi nition des priorités 
et l’allocation des ressources au niveau local. 
Dans l’État de Kerala (Inde), par exemple, 10 % 
des fonds de planifi cation locaux sont réservés 
aux femmes, qui décident de leur allocation; 
elles le font dans le cadre de consultations 
exclusivement de femmes organisées par des 
conseillers élus, et ont eu pour effet d’accroître 
les dépenses locales pour fi nancer des services 
demandés par les femmes45. Mais la décentra-
lisation peut également avoir parfois l’effet in-
verse pour les femmes. En Afrique du Sud, par 
exemple, où les femmes se mobilisent souvent 
au niveau local sur des questions ayant trait 
aux prestations de services, les services dé-
centralisés sont aujourd’hui fournis en partie 
par l’entremise de conseils traditionnels46. Ces 
« centres de développement traditionnels » 
parrainés par l’État, nomment principalement 
des hommes pour faire fonction de contrôleurs 
des services locaux pour les femmes47. Bien 
qu’en vertu de la Loi sur le leadership tradition-
nel au moins un tiers des « dirigeants commu-
nautaires traditionnels » doive être des femmes, 
l’application effective de cette disposition s’est 
avérée diffi cile48. 

En résumé, pour les femmes, les amélio-
rations des services ne peuvent provenir ex-
clusivement ni du choix et de la privatisation 
des services, ni de l’expression de la voix des 
femmes au point de fourniture des services. 
Les approches axées sur le choix privilégient 
inévitablement les détenteurs d’un pouvoir 
mercatique et ne tiennent pas compte des ef-
fets des relations entre les sexes sur le pou-
voir de choisir dont disposent les femmes. Les 
approches axées sur la voix doivent permettre 
aux femmes d’exprimer toute la diversité de 
leurs intérêts, et même lorsque celles-ci s’or-
ganisent de manière effi cace pour faire valoir 
leurs préoccupations et pour procéder à une 
supervision directe des fournisseurs de servi-
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ces, leurs efforts peuvent déboucher sur des 
situations frustrantes et aliénantes si les pres-
tations de services restent sous le contrôle 
d’intérêts traditionnels ou si l’État n’a pas la 
capacité d’agir dans le bon sens.

Conditions à réaliser pour 
accroître la redevabilité 
envers les femmes 
Les points communs qui ressortent des multi-
ples exemples évoqués ci-dessus militent en 
faveur d’une réforme des institutions de services 
publics selon une approche sensible aux sexo-
spécifi cités. Cette approche regroupe des ini-
tiatives axées sur la voix ainsi que sur le choix, 
mais privilégient celles-là, qui sont de portée plus 
large car elles reposent sur une action collective 
et, ce faisant, réaffi rment les droits des femmes 
et renforcent les capacités dont celles-ci ont 
besoin pour façonner l’ordre du jour général de 
l’intérêt public et des politiques. 

Nouveaux mandats en faveur 
des femmes
Pour que les organisations du secteur public 
promeuvent le respect des droits des femmes et 
la réalisation des objectifs d’égalité des sexes, 
elles doivent se voir attribuer un mandat précis, 
sensible aux sexospécifi cités. Deux éléments 
doivent être en place pour qu’un tel mandat soit 
opérant : 1) les fournisseurs de services doivent 
reconnaître que les femmes ont des besoins 
spécifi ques en matière de fourniture des servi-
ces; 2) cette reconnaissance doit être doublée 
d’une volonté de passer à l’action.

L’attribution de mandats spécifi ques en fa-
veur des femmes est souvent le résultat d’une 
action citoyenne des femmes, reposant sur 
des recherches ou des informations qui ont 
mis en évidence de nouveaux exemples par-
ticulièrement frappants d’inégalité des sexes, 
ou de carence de services ou d’abus. Ce peut 
être aussi le résultat de pressions extérieures 
imposées par des donateurs d’aide ou la so-
ciété civile mondiale qui se mobilisent pour 
défendre les droits des femmes. C’est ainsi, 
par exemple, que les cibles relatives aux amé-
liorations des services qui ont émergé d’ini-
tiatives telles que l’Éducation pour tous et les 
objectifs du Millénaire pour le développement 
ont eu leur poids pour amener les pouvoirs pu-
blics à reconnaître offi ciellement l’existence de 
problèmes relatifs à l’inégalité des sexes et à 
y remédier49. Les réformes découlant de nou-
veaux mandats qui placent l’égalité des sexes 
au cœur même des initiatives institutionnelles 

sont particulièrement opérantes lorsque tous 
les acteurs institutionnels reconnaissent l’im-
portance essentielle de l’égalité des sexes 
pour la mission de l’institution et la contribu-
tion centrale que les progrès dans ce sens 
apportent à l’effi cacité de l’institution. 

Les mandats ciblant spécifi quement les 
femmes doivent être appuyés par une volonté 
d’agir, ce qui peut prendre la forme de change-
ments de politiques et de lois, de nouveaux 
programmes ou projets, ou d’offre d’incitatifs 
aux fournisseurs de services pour les amener 
à écouter les femmes et à tenir compte concrè-
tement de leurs besoins. Au Timor-Leste et en 
Afrique du Sud, par exemple, des groupe-
ments féminins se sont organisés pour élabo-
rer des « chartes de femmes », documents 
énonçant les redevabilité des pouvoirs publics 
envers les femmes, pour promouvoir l’égalité 
des sexes dans tout le secteur public au cours 
des périodes de reconstruction nationale50. En 
Inde, les forces de police ont formulé des char-
tes qui précisent leurs responsabilités et leurs 
pratiques en vue d’assurer l’accès des femmes 
à la justice51. De même, en Géorgie, de nouvel-
les lois ont redéfi ni récemment le mandat des 
institutions publiques pour traiter le problème 
de la violence envers les femmes dans le 
domaine de la vie privée52.

Rôle des femmes dans les décisions relatives à la santé, 
1999-2005
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Participation des femmes aux décisions relatives à leur propre santé, par état matrimonial : moyennes 
régionales
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Note : Les moyennes régionales (non pondérées) ont été calculées d’après les informations de pays disponibles dans 
le DHS et classées selon les groupements régionaux. Les données d’origine comprenaient une quatrième catégorie 
pour laquelle les informations n’étaient pas disponibles pour certains pays. Les pourcentages ont été recalculés pour 
les trois catégories retenues, de manière à parvenir à un total de 100 %.

Source : Calcul d’UNIFEM d’après la base de données du DHS.

Plus d’une femme sur 4 n’a pas de pouvoir de décision en ce qui concerne sa propre santé. Le rôle 
des femmes dans les décisions relatives à la santé est un indicateur robuste de l’autonomisation des 
femmes et donc de la capacité de celles-ci à accéder aux services.
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Nouveaux incitatifs 
Le renforcement des encouragements maté-
riels (tels que les salaires des fonctionnaires de 
l’État) peut améliorer les prestations des four-
nisseurs de services, en particulier dans les 
situations où la fonction publique est peu ré-
munérée53. Les incitatifs matériels, notamment 
une rémunération en fonction des performan-
ces, n’ont pas souvent été offerts pour amélio-
rer la sensibilité des fournisseurs de services 
aux besoins des femmes, partiellement en rai-
son d’un manque de ressources. En revanche, 
les incitatifs non matériels visant à orienter 
l’éthos du secteur public ou les cultures des 
organisations vers des prestations de services 
plus sensibles aux sexospécifi cités sont por-
teurs de grandes promesses pour ce qui a trait 
de la responsabilisation de ceux-ci à l’égard 
des femmes. Ainsi, par exemple, des efforts 
visant à mettre les fournisseurs de services 
en rapport plus étroit et plus régulier avec les 
usagères des services peuvent-il établir un 
dialogue sur le type de services appréciés, 
contribuer à créer un sentiment de mission 
ou d’utilité et réorienter les valeurs des four-
nisseurs de services de manière à accroître le 
coût moral de la méconduite54.

Les programmes de santé publique nova-
teurs visant à réduire la mortalité infantile mis 
en œuvre dans l’État du Ceara (Brésil) dans les 
années 1980 et 1990 ont démontré la valeur 
des incitatifs non matériels. Les travailleuses de 
la santé locales ont conçu une immense fi erté 
du fait de leur travail, malgré la faiblesse de leur 
salaire, en raison d’investissements substan-
tiels réalisés dans les récompenses non maté-
rielles telles que la reconnaissance aux yeux du 
public. La couverture médiatique et le port d’un 
uniforme reconnaissable ont aidé chez elles à 
la formation d’un esprit de corps. Les femmes 
se sont senties motivées et encouragées à ac-
croître leur rôle pour répondre aux besoins des 
ménages pauvres, ce qui a contribué à une pro-
gression du taux de couverture des services de 
santé préventive de 30 % à 65 % de la popu-
lation de l’État et à une réduction de 36 % des 
taux de mortalité infantile55. 

Suivi des prestations et évaluation 
des résultats
Le suivi régulier de la qualité des prestations 
de services au quotidien est une composante 
essentielle du renforcement des incitatifs des 
fournisseurs de services de première ligne. 
La responsabilité de l’obtention de résultats, 
un facteur d’amélioration des services, s’ac-
compagne de l’évaluation des réussites et des 

échecs. Toutefois, il n’est pas facile de trouver 
des indicateurs sensibles au genre robustes 
aux fi ns du suivi de la qualité des prestations. 
En fait, dans de nombreux cas, on ne dispose 
pas de données désagrégées par sexe au ni-
veau national ni, à plus forte raison, au niveau 
local. Selon une estimation pour l’État d’And-
hra Pradesh (Inde), par exemple, quelque 66 % 
des décès maternels ne seraient pas déclarés, 
ce qui rend impossible un suivi qui mettrait en 
évidence les progrès ou la détérioration de la 
situation en matière de fourniture de services 
de maternité sans risques56.

Même lorsque l’on dispose de meilleures 
données de base, il est souvent diffi cile de 
s’en servir pour assurer le suivi de la qualité 
des services. Si l’on peut, par exemple, juger 
de la qualité des prestations des responsables 
de la santé publique et de l’assainissement au 
nombre de latrines qui ont été installées, il est 
moins facile de déterminer si ces équipements 
fonctionnent bien, s’ils ne fuient pas, s’ils sont 
placés en des lieux où les femmes peuvent y 
accéder sans danger et s’ils sont utilisés. Dans 
la plupart des programmes d’obstétrique, si 
l’on surveille généralement l’inscription oppor-
tune des femmes enceintes, l’administration de 
vaccins antitétaniques et la distribution de sup-
pléments de fer, on s’intéresse considérable-
ment moins aux visites postnatales à domicile 
ou à la continuité des soins57. 

Conclusion
Il a été constaté dans le présent chapitre que, 
dans de nombreux pays, les partis pris et les 
préjugés sexistes affectent la conception, l’exé-
cution et les systèmes de redevabilité des ser-
vices publics. La piètre qualité des prestations 
est souvent attribuée à la rareté des ressources 
et incontestablement, si l’on éprouve certaines 
diffi cultés à veiller à ce que les femmes béné-
fi cient de services appropriés dans les pays 
qui disposent des ressources voulues, on se 
heurte à des obstacles considérablement plus 
redoutables en présence d’analphabétisme, 
dans les régions isolées ou éloignées, lorsque 
les ressources manquent, en présence de cor-
ruption et dans les sociétés patriarcales. Mais 
comme le montre l’amélioration de l’accès 
des fi lles à l’éducation dans les pays très pau-
vres, il est possible d’améliorer les prestations 
de services, même en situation de rareté des 
ressources. Le présent chapitre a montré que 
les mécanismes de redevabilité qui permettent 
aux clientes de participer au suivi et à l’examen 
de la qualité des services peuvent générer les 
informations dont les fournisseurs de services 
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ont besoin pour améliorer leurs prestations. 
Une telle participation peut aussi conférer aux 
utilisatrices des services le pouvoir d’exercer 
des pressions sociales et politiques en faveur 
de changements à apporter aux systèmes de 
fourniture de services. 

• Les préjugés liés au sexe, à la classe sociale 
et au lieu de résidence (urbain/rural) infl uent 
sur les services publics, mais les initiatives 
axées sur la « voix » qui permettent aux 
femmes d’interagir avec les fournisseurs de 
services, d’améliorer les modalités des pres-
tations, de fournir des retours d’information 
sur la qualité des services, et de suivre et 
d’examiner les performances peuvent établir 
les conditions requises pour assurer la 
fourniture de services adaptés aux besoins 
des femmes. 

 L’amélioration des services publics est l’une 
des grandes questions sur lesquelles portent 
les efforts collectifs des femmes axés sur 
la « voix ». Ces initiatives sont un domaine 
d’interaction entre les administré(e)s et l’ad-
ministration de l’État dans lequel les femmes 
ont acquis une position politique distincte.

• Des prestations de services sensibles aux 
sexospécifi cités et assorties d’une redevabi-
lité effective refl ètent la volonté du système 
de gouvernance de répondre aux besoins 
des femmes.

 La fourniture effective de services de qualité 
pour les femmes est également le témoigna-
ge de l’attachement des pouvoirs publics 
aux engagements nationaux et internatio-
naux qu’ils ont pris en matière d’égalité des 
sexes et de droits des femmes.

• Les approches axées sur la voix et sur le choix 
peuvent être complémentaires, mais il arrive 
que ces dernières ne soient pas une option 
envisageable pour les femmes, lorsque le 
pouvoir d’achat de celles-ci est limité. 

• Parmi les moyens pratiques d’assurer l’exer-
cice de la redevabilité en matière de prestations 
de services, fi gurent l’attribution de mandats 
sensibles aux différences entre les sexes qui 
introduisent l’égalité des sexes dans tous les 
services publics au niveau institutionnel et in-
dividuel, des incitatifs qui récompensent les 
comportements sensibles aux sexospécifi cités 
et des sanctions en cas de négligence des be-
soins des femmes, et des mesures et un suivi 
des prestations pour veiller à ce que les ex-
trants bénéfi cient aux femmes, le tout doublé 
de systèmes conçus pour recueillir des retours 
d’information auprès des clientes des services 
et pour associer les femmes directement aux 
fonctions de supervision. Le droit des citoyens 
à l’information est un instrument essentiel 
pour appuyer les efforts des femmes en ma-
tière de suivi de l’amélioration des services.

Dans les relations sociales oppressives, les détenteurs du pouvoir ne sont que trop souvent capables d’éliminer toutes les 
autres options, voire la pensée qu’il pourrait y avoir d’autres options. Tout changement semble alors impossible, et le statut 

quo inévitable. La grande force des mouvements de femmes est leur aptitude à remettre en question ce genre de pensée et à faire 
valoir non seulement que les choses doivent changer mais qu’elles peuvent changer. Nous devons nous garder de douter ne fût-ce 
qu’un instant de la capacité de chacun et de chacune, unis dans l’action, de faire face à l’injustice et d’instaurer une atmosphère 
propice au changement. Les femmes ont toujours fait appel à l’action collective pour changer le monde et leurs luttes en faveur de 
l’égalité des sexes et de la justice ont abouti à certaines des révolutions des relations sociales les plus spectaculaires de l’histoire. 
Notre révolution est inachevée, mais nous mettons en question l’injustice et l’oppression dans les relations sociales de par le monde 
selon un processus d’une importance clé pour l’établissement d’une démocratie, d’un développement et d’une paix durables. Le 
progrès des femmes à travers le monde met en évidence dans sa présente livraison la composante centrale de cette révolution, à 
savoir la lutte livrée par les femmes pour tenir les pouvoirs publics ainsi que privés responsables de la réalisation des normes d’équité 
entre les sexes ainsi que leurs revendications croissantes d’élimination de l’injustice. Quand l’exercice de la redevabilité et la justice 
préviendront les présupposés et partis pris sexistes, les systèmes de pouvoir viendront à leur tour élargir et non plus restreindre les 
options alternatives en matière d’approches des relations humaines.
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